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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 000
Déclaration de l’urgence pour les rapports n° 044, n° 045, n° 046 et n° 047

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 000 ,

Vu le Règlement intérieur des Assemblées du Département adopté le 22 juillet 2021 et en particulier son
article 33,

Vu les articles L. 3121-19 et L. 3121-19-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
troisième et quatrième alinéas,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu l’exposé du Président du Conseil départemental demandant, conformément aux dispositions de l’article
33 du Règlement intérieur des Assemblées du Département, à ce qu’il soit statué sur l’urgence des rapports
n° 044, 045, 046 et 047,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,
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Se prononce favorablement sur l’urgence des rapports n° 044, n° 045, n° 046 et n° 047 intitulés :

N° 044 : Représentation de Département de l’Aisne au sein du Comité consultatif des collectivités
territoriales de la Cité internationale de la langue française

N° 045 : Programme d’investissements pour le Musée de la Résistance et de la Déportation,

N° 046 : Intervention en faveur du Fonds Départemental d’Animation Locale
# Compétence partagée

N° 047 : Convention relative à l’aménagement de la Voie Communale dite "Chemin du Pont de la Planche"
à BARENTON-BUGNY

ainsi que sur leur inscription consécutive à l’ordre du jour de la présente réunion.
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Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 001
Protocole d’accord transactionnel relatif aux travaux de réfection dans le collège Gabriel

Hanotaux de SAINT-QUENTIN

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 001 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

- Approuve les termes du protocole d’accord transactionnel conformément à l’annexe jointe au rapport du
Président ;

- Limite le renoncement à l’action en justice aux seuls désordres constatés et mentionnés dans le protocole ;
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- Autorise le Président à signer, au nom et pour le compte du Département de l’Aisne, le protocole transactionnel
avec la SMABTP, l’Atelier N2A et la SARL ENTREPRISE BEDU.
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 002
Individualisation de subventions dans le cadre du dispositif départemental d’aide à la
diversification agricole, à la création de valeur ajoutée des exploitations agricoles et au

développement des circuits courts

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 002 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Individualise, au titre du dispositif départemental d’aide à la diversification agricole, à la création de valeur
ajoutée des exploitations agricoles et au développement des circuits courts, les subventions sur les opérations
désignées dans l’annexe jointe à la présente délibération pour un montant total de 14 462,15 € , sous réserve
pour les trois derniers dossiers, d’un accord de subvention par la Région, lors de la Commission permanente
du Conseil régional du 28 juin prochain ;
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2) Prend acte que la dépense de 14 462,15 € sera imputée sur les crédits inscrits sur l’Autorisation de
Programme DIVERSAGRI 2022-1 ouverte, au chapitre 906 - Action économique, du Budget départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.24 09:09:41 +0200
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Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 003
Plan départemental en faveur du développement d’une offre de santé de proximité et du

renforcement de la démographie médicale : attribution de primes incitatives

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 003 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Individualise, au titre du Plan départemental en faveur d’une offre de santé de proximité et du
renforcement de la démographie médicale, les primes de stage incitatives telles qu’elles sont désignées dans
l’annexe jointe au rapport du Président ;
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2) Prend acte que la somme de 2 000 € sera imputée sur les crédits inscrits au Chapitre 935 - Aménagement
des territoires et habitat du Budget départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:07:33 +0200
Ref:20220624_080402_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 004
Soutien aux acteurs culturels et à l’éducation musicale

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 004 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (MmeMARCHIONNI et M. RAMPELBERG ne prennent pas part au vote),

1. Valide la répartition des aides départementales allouées aux troupes de théâtre amateur affiliées à la
Fédération Départementale des Troupes de Théâtre Amateur de l’Aisne telle qu’elle est présentée dans
l’annexe 1 du rapport du Président et finance cette dépense de 13 000 € à l’aide des crédits disponibles
au chapitre 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs;

2. Valide la répartition des aides départementales allouées aux associations adhérentes à la Fédération
départementale des Amis des Orgues pour l’organisation de concerts dans le cadre du programme des
« Orgues de l’Aisne en concert » telle qu’elle est présentée dans l’annexe 2 du rapport du Président et
finance cette dépense de 5 700 € à l’aide des crédits disponibles au chapitre 933 – Culture, vie sociale,
jeunesse, sports et loisirs;
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3. Individualise, au titre du dispositif ARMADA, les subventions telles que présentées en annexe 3 au
rapport du Président ;

4. Individualise, au titre de la production et la diffusion à vocation artistique ou pédagogique mise enœuvre
par l’ADAMA, les subventions telles que présentées en annexe 4 au rapport du Président ;

5. Acte que les subventions proposées dans ce rapport seront financées à l’aide des crédits disponibles
au chapitre 933 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs ;

6. Acte que le Département va acquérir pour ses besoins en communication 70 exemplaires de l’ouvrage
« Paul Doumer, La République audacieuse » de l’auteur Amaury LORIN publié aux éditions Champ
Vallon afin de les remettre en gratuité ;

7. Acte que le Département va acquérir 100 exemplaires DVD du film documentaire sur le Juge
MAGNAUD intitulé « Le juge, la femme et le pain », du réalisateur Jean BERTHIER, édité par Lumina
Films afin de les remettre en gratuité pour ses besoins en communication et pour compléter l’offre de
prêt de la Bibliothèque départementale ;

8. Valide le principe de la vente dans les boutiques des Archives départementales et du Centre d’accueil
du Chemin des Dames-Caverne du Dragon de l’ouvrage « Paul Doumer, La République audacieuse »
de l’auteur Amaury LORIN publié aux éditions Champ Vallon, au tarif de 27 €.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:14 +0200
Ref:20220624_080402_3-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 005
Convention de mise à disposition des salles du Centre des Archives et de la Bibliothèque

départementales de l’Aisne

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 005 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1° – Adopte la convention type de mise à disposition des salles du CABA (Centre des Archives et de la
Bibliothèque départememntale de l’Aisne) jointe en annexe 1 au rpport du Président ;

2° – Fixe les modalités tarifaires telles que décrites dans l’annexe 2 au rapport du Président.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:44 +0200
Ref:20220624_080403_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 006
Organisation d’un concours de photographies au Centre d’Accueil du Visiteur du Chemin des

Dames - Caverne du Dragon.

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 006 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Décide de valider l’opération intitulée Concours photo « Mon regard sur le Chemin des Dames » qui se
déroulera au Centre d’Accueil du Visiteur du Chemin des Dames – Caverne du Dragon durant l’été 2022 ;
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2) Prend acte des modalités du Concours et de la constitution d’un jury comportant des élus du Département.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.24 09:09:38 +0200
Ref:20220621_141604_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 007
Programme d’Intérêt Général (PIG) Habitat Indigne / Précarité Energétique / Autonomie sur le

département de l’Aisne - Avance remboursable à destination d’un propriétaire occupant modeste
ou très modeste

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 007 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Accorde un prêt sous forme d’avance remboursable à :
- Dossier 2022/01175 – 02110 BOHAIN-EN-VERMANDOIS
60 mensualités de 98,50 € pour un montant total de prêt de 5 910 €,

Ce prêt à taux zéro sera versé à (aux) entreprise(s) sur production des factures correspondant aux devis
fournis lors du dépôt du dossier :
- acompte de 50 % sur production de factures,
- le solde en fin de travaux ;
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2) Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département,
le contrat de prêt qui sera passé entre le Département et l’emprunteur ;

3) Gage cette dépense d’investissement sur les crédits départementaux inscrits au chapitre 905 –
Aménagement des Territoires et Habitat – Nature 2748 du Budget départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:07:36 +0200
Ref:20220624_080404_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 008
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -
Création d’un foyer de jeunes travailleurs constitué de 50 logements PLAI situés 27 ter rue

Fernand Christ à LAON

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 008 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 2 957 615 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134220 constitué de 2 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de création d’un foyer de jeunes travailleurs constitué de 50 logements
PLAI situés 27 ter rue Fernand Christ à LAON.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 2 957 615 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134220 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134220 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:17 +0200
Ref:20220624_080404_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 009
Demande de garantie départementale dans le domaine du Logement en faveur de OPAL 02 -
Construction de 18 logements locatifs (13 PLUS et 5 PLS) situés 19 rue des Prés à NOGENTEL

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 009 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 1 857 021 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134207 constitué de 6 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 18 logements locatifs (13 PLUS et 5 PLS) situés
19 rue des Près à NOGENTEL.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 1 857 021 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134207 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134207 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:07:46 +0200
Ref:20220624_080404_3-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 010
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -
Construction de 4 logements locatifs (3 PLUS et 1 PLAI) situés 19 rue Gaston Trioux à

VIRY-NOUREUIL

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 010 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 390 355 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134204 constitué de 4 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 4 logements locatifs (3 PLUS et 1 PLAI) situés
19 rue Gaston Trioux à VIRY-NOUREUIL.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 390 355 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134204 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134204 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:05 +0200
Ref:20220624_080601_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 011
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -

Acquisition - Amélioration d’une maison en 2 logements locatifs (1 PLUS et 1 PLAI) situés 19 rue
Gaston Trioux à VIRY-NOUREUIL

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 011 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 204 448 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134205 constitué de 4 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération d’acquisition - amélioration d’une maison en 2 logements locatifs
(1 PLUS et 1 PLAI) situés 19 rue Gaston Trioux à VIRY-NOUREUIL.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 204 448 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134205 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134205 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:29 +0200
Ref:20220624_080601_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 012
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -

Construction de 15 logements locatifs (11 PLUS et 4 PLAI) situés lieu-dit "Chemin de Soude" à
SINCENY

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 012 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 2 378 415 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134224 constitué de 5 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 15 logements locatifs (11 PLUS et 4 PLAI) situés
lieu-dit "Chemin de Soude" à SINCENY.

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/06/2022 à 12h17
Réference de l'AR : 002-220200026-20220620-X010000b5f4-DE



La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 2 378 415 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134224 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134224 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:07 +0200
Ref:20220624_080602_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 013
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -

Construction de 42 logements individuels pour personnes âgées (31 PLUS et 11 PLAI) situés allée
de la Justice à CHAUNY

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 013 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 3 337 028 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134820 constitué de 5 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 42 logements individuels pour personnes âgées
(31 PLUS et 11 PLAI) situés Allée de la Justice à CHAUNY.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 3 337 028 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134820 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134820 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:38 +0200
Ref:20220624_080602_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 014
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -
Construction de 20 logements locatifs (15 PLUS et 5 PLAI) situés rue des Ecoles et avenue

Charles de Gaulle à CHIERRY

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 014 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 2 316 895 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134222 constitué de 5 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 20 logements locatifs (15 PLUS et 5 PLAI) situés
rue des Ecoles et avenue Charles de Gaulle à CHIERRY.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 2 316 895 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134222 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134222 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:07:54 +0200
Ref:20220624_080606_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 015
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de CLESENCE -
Construction de 7 logements locatifs (3 PLUS, 2 PLAI et 2 PLS) situés rue du Petit Longpont à

PASLY

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 015 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (M. GRZEZICZAK ne prend pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 1 158 671 € souscrit par CLESENCE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°134186 constitué de 8 lignes de
prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 7 logements locatifs (3 PLUS, 2 PLAI et 2 PLS)
situés rue du Petit Longpont à PASLY.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 1 158 671 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°134186 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°134186 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par CLESENCE, dont
il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à CLESENCE pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
CLESENCE.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:23 +0200
Ref:20220624_080606_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 016
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de OPAL 02 -

Construction de 2 logements locatifs (1 PLUS et 1 PLAI) situés rue des Frères Doumer à ANIZY LE
GRAND

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 016 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (Mme MARICOT, MM. EUGENE, GRZEZICZAK et RAMPELBERG ne
prennent pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 100 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 213 973 € souscrit par OPAL 02 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°135408 constitué de 6 lignes
de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 2 logements locatifs (1 PLUS et 1 PLAI) situés
rue des Frères Doumer à ANIZY-LE-GRAND.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 213 973 € augmentée de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°135408 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°135408 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par OPAL 02, dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à OPAL 02 pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
OPAL 02.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:19 +0200
Ref:20220624_080607_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 017
Demande de garantie départementale dans le domaine du logement en faveur de CLESENCE -
Construction de 32 logements locatifs (21 PLUS et 11 PLAI) situés 17 rue Jean Jaurès et Rue

Pellet Otto à VILLERS-COTTERETS

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 017 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés (M. GRZEZICZAK ne prend pas part au vote),

1/ Accorde la garantie du Département, à hauteur de 30 % pour le remboursement de l’emprunt d’un montant
total de 3 505 353 €, soit 1 051 605,90 €, souscrit par CLESENCE auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°116613
constitué de 4 lignes de prêt.

Ce prêt est destiné à financer l’opération de construction de 32 logements locatifs (21 PLUS et 11 PLAI) situés
17 rue Jean Jaurès et rue Pellet Otto à VILLERS-COTTERETS.
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La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principale de 1 051 605,90 € augmentée
de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Le contrat n°116613 joint au rapport du Président fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du Département est accordée pour la durée totale du contrat de prêt n°116613 et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par CLESENCE, dont
il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Département
s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à CLESENCE pour son paiement en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le Département s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

2/ Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et
CLESENCE.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:53 +0200
Ref:20220624_080607_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 018
Aide aux travaux en faveur des accédants à la propriété dans l’ancien

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 018 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1/ Accorde une aide aux travaux en faveur des accèdants à la propriété dans l’ancien à :

- Dossier 2022/01262 3 500 € ;
VILLE-SAVOYE

2/ Convient que dans l’hypothèse où le coût définitif de l’opération subventionnée serait inférieur au montant
initialement présenté, la subvention accordée serait calculée au prorata des dépenses effectivement réalisées ;
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3/ Gage cette dépense d’investissement sur les crédits départementaux inscrits au chapitre 905 -Aménagement
des Territoires et Habitat.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:04 +0200
Ref:20220624_080607_3-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 019
Convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public France Enfance Protégée (GIP-FEP)

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 019 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Autorise le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département, la
convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public France Enfance Protégée (GIP-FEP), dont le détail
figure en annexe du rapport.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:17 +0200
Ref:20220624_080608_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 020
Intervention en faveur du Fonds Départemental d’Animation Locale

# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 020 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Accorde les subventions suivantes :

- Association le Petit Monde de Raphaël de MONTBREHAIN
Manifestation avec animation pour récolter des fonds pour l’achat d’un matériel
adapté au handicap de Raphaël du 6 au 8 mai 2022 à BOHAIN-EN-VERMANDOIS 600 €,

- Association Festival Plein’Air de BETHANCOURT-EN-VAUX
Organisation de la 13ème édition du Festival Rock Plein’Air le 27 août 2022
à BETHANCOURT-EN-VAUX 600 €,
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- Association La Cherizienne - Ville de CHAUNY
Organisation d’une épreuve cycliste "La Picarde" les 26 et 27 mars 2022 à MENNESSIS et
RESSONS 350 €,

- Association Art et Jeunesse de CHAUNY
Organisation de la 37 Biennale d’Art du 19 mars au 3 avril 2022 à CHAUNY 750 €,

- Association Au Coeur Du Bois à URCEL
Organisation de la fête du Bois et de l’Artisanat le 28 août 2022 à URCEL 200 €,

- Foyer Rural de VAUCELLES-ET-BEFFECOURT
Organisation d’un concert rock le 11 juin 2022 à VAUCELLES-ET-BEFFECOURT 200 €,

- Association Familles Rurales d’URCEL
Réalisation d’une fresque dans la bibliothèque par un artiste avec les enfants du village du
11 au 22 juillet 2022 à URCEL 200 €,

- Association Familles Rurales d’AULNOIS-SOUS-LAON
Organisation d’un spectacle d’enfants et animations musicales le 21 juin 2022 à
AULNOIS-SOUS-LAON 200 €,

- Association RED KOI de CLACY
Journée découverte de la pêche à la carpe le 18 juin 2022 à l’étang communal de CLACY 200 €,

- Association ASBL de BRANCOURT-EN-LAONNOIS
Organisation d’une randonnée autour des 4 croix (3ème édition) le 26 juin 2022
à BRANCOURT-EN-LAONNOIS et PREMONTRE 200 €,

- Foyer Culturel d’ANIZY-LE-GRAND
Organisation de séances théâtrales les 25 et 26 mars 2022 à ANIZY-LE-GRAND 200 €,

- Association Randonnées Pédestres (ARPAL) d’AULNOIS-SOUS-LAON et du LAONNOIS
Organisation de la fête d’anniversaire des 30 ans de l’ARPAL le 16 juin 2022
à AULNOIS-SOUS-LAON 200 €,

- Association les 17 des 2 Vallées de CHAMOUILLE
Organisation de course de caisse à savon le 11 septembre 2022 à BOUCONVILLE-VAUCLAIR 400 €,

- Association Moto Club Run And Slick de CUGNY
Organisation du championnat de France dragster moto les 23 et 24 juillet 2022 à CLASTRES 300 €,

- Association Union Sportive Ribemontoise Mézières Football Club (USRM) de RIBEMONT
Organisation de tournois de Football Futsal pour les jeunes les 9 et 16 avril 2022
à MESNIL-ST-LARENT 300 €,

- Association Ferté-Chevresis Football Club
Organisation d’un match de gala de Football entre équipes le 15 août 2022
à LA FERTE-CHEVRESIS 300 €,

- Association CAP 21- Les Coureurs à pied de Picardie- de DURY
Organisation d’une épreuve de course à pied, 6h et 3h, le 24 avril 2022 à JUSSY 300 €,

- Association Les Amis de la Maison de la Culture et des Loisirs ( MCL) de GAUCHY
Organisation de la fête du Printemps le 8 mai 2022 à GAUCHY 500 €,

- Association Donneur de Sang Bénévole (ADSB) de GAUCHY
Réunion départementale et don du sang, vente de roses pour le Téléthon
en décembre 2022 à GAUCHY 200 €,

- Comité des fêtes de GAUCHY
Organisation du carnaval le 29 mai 2022 à GAUCHY 500 €,

- Association "Place des Girondins" de SAINT-QUENTIN
Organisation du Noël 2022 (remise de chocolats) le 18 décembre 2022 à SAINT-QUENTIN 300 €,



- Association A La Pétanque de POMMIERS
Organisation d’un concours de pétanque le 2 juillet 2022 à POMMIERS 500 €,

- Association Paslysienne de Gymnastique Volontaire (APGV) de PASLY
Initiation à la gym et à la danse le 4 juin 2022 à PASLY 200 €,

- Comité des fêtes de PASLY
Organisation du Run And Bike le 30 octobre 2022 à PASLY 500 €,

- Confrérie des Compagnons du Haricot de Soissons
Organisation de la fête du Haricot les 23-24 et 25 septembre 2022 à Soissons 300 €,

- Association Union des Timbres de LAON
Organisation d’un concert d’inauguration de l’orchestre Union des Timbres le 2 juillet 2022
à la cathédrale de LAON 200 €.
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Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 021
Intervention du Département en faveur des chantiers de jeunes bénévoles

# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 021 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Alloue au Club du Vieux Manoir/Château fort de GUISE et au Conseil municipal des jeunes de
RESSONS-LE-LONG, qui organisent des chantiers de jeunes bénévoles, les subventions telles que définies
dans les annexes jointes au rapport du Président ;

2) Gage ces dépenses, d’un montant total de 2 943,72 €, sur les crédits inscrits au chapitre 933 – Culture, vie
sociale, jeunesse, sports et loisirs.
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 022
Action départementale "Collège au Cinéma" : financement du coût du transport vers les salles de

cinéma
# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 022 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Décide :

1) d’allouer les sommes suivantes aux collèges qui participent à l’opération « Collège au Cinéma », pour la
prise en charge du coût du transport des élèves vers le cinéma le plus proche :

- Collège Charles Brazier de CRECY-SUR-SERRE 500,00 €
- Collège Charlemagne de LAON 673,20 €
- Collège Joseph Boury de NEUILLY-SAINT-FRONT 212,00 €
- Collège Jules Ferry de ROZOY-SUR-SERRE 220,95 €
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- Collège Montaigne de SAINT-QUENTIN 264,00 €
- Collège Gabriel Hanotaux de SAINT-QUENTIN 759,00 €
- Collège Simone Veil de WASSIGNY 310,00 €,

2) de financer cette dépense totale de 2 939,15 € à l’aide des crédits inscrits au Budget départemental au
chapitre 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs.
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Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 023
Politique départementale en faveur du sport - Fonctionnement sportif

# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 023 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,
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1) Alloue :

- Au titre de l’aide à l’organisation de manifestations sportives, sous réserve de justification de réalisation
et de transmission des bilans d’activités et financier correspondants, les subventions suivantes :

Pour la saison sportive 2021-2022 :

- Marche mythique organisation : 2 000 €,
- Chierry j’y cours : 2 000 €,
- 52 X 11 Hirson Thiérache : 2 000 €,
- Les Tours des Hauts de France : 1 500 €,
- ESC Tergnier athlétisme : 1 800 €,
- Villers-Cotterêts Volley Ball : 2 000 €,

Pour la saison sportive 2022-2023 :
- Berzy Sport Association : 1 400 €,

- Au titre de l’aide aux équipes amateurs, les subventions suivantes :

Pour la saison sportive 2021-2022 :
- Etoile cycliste de Château-Thierry : 11 000 €,
- Basket ball Chauny-Autreville : 3 183 €,
- FC Laon Natation : 2 818 €,
- Laon Volley Ball : 4 800 €,
- SQBB - JSC : 20 695 €,
- AC Soissons Rugby : 7 350 €,
- Tennis club de Viry-Noureuil : 3 428 € ;

2) Gage ces dépenses de 65 974 € sur les crédits inscrits au chapitre 933 - Culture, vie sociale, jeunesse,
sports et loisirs du Budget départemental.
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Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 024
Politique départementale en faveur du sport - Soutien aux clubs sportifs

# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 024 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Alloue, au titre du dispositif dépatemental de soutien aux clubs sportifs et Associations Sportives, les
subventions telles que présentées dans l’annexe jointe au rapport du Président ;
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2) Gage cette dépense de 81 457 € sur les crédits inscrits au chapitre 933 - Culture, vie sociale, jeunesse,
sports et loisirs du Budget départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:07:57 +0200
Ref:20220624_080802_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 025
Etablissements d’enseignement privé sous contrat d’association du 1er cycle du 2nd degré -

Demande d’aide aux investissements
# Dépenses pour tiers

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 025 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A la majorité des suffrages exprimés (3 voix contre et 4 abstentions),

Décide pour le programme 2022 d’investissement :

- de fixer, pour l’année 2022 à 73,30 % le taux pour les établissements adossés à un lycée et à 100 % pour les
établissements non adossés à un lycée,
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- d’allouer, au titre du programme 2022 d’investissement dans les établissements d’enseignement privé sous
contrat d’association, les subventions suivantes, aux associations de gestion des établissements concernés,
sous réserve de justification de réalisation des investissements programmés, tels qu’ils figurent en annexe
dans le rapport du Président, et de la transmission des factures correspondantes :

Collège Saint-Antoine à BOHAIN 4 384,29 €
Collège Cours Lacordaire à CHARMES 4 401,00 €
Collège Saint-Charles à CHAUNY 10 028,36 €
Collège Saint-Joseph Notre-Dame à FONTAINE-LES-VERVINS 22 358,41 €
Collège de l’Enfant Jésus à HIRSON 3 200,35 €
Collège La Providence à LAON 3 805,81 €
Collège Notre-Dame à LIESSE 12 861,60 €
Collège Saint-Jean et La Croix à SAINT-QUENTIN 27 209,81 €
Collège Saint-Paul à SOISSONS 60 670,41 €
Collège Wrésinski à TERGNIER 1 017,60 €,

- de gager ces dépenses sur l’Autorisation de Programme 2022 de 150 000 €, ouverte au chapitre 902 -
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage du Budget départemental,

- d’autoriser le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, les conventions à intervenir entre
le Département et les établissements concernés, correspondant aux aides attribuées, en application de l’article
L. 442-7 du Code de l’Education.
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Pour le Président du Conseil
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 026
Politique départementale en faveur des Accueils de Loisirs Sans Hébergement et des Séjours de
Vacances - Demandes formulées par des associations à vocation socio-éducative, des Communes

et des EPCI
# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 026 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Considérant qu’il convient de modifier l’annexe 1 au rapport de la manière suivante :

S’agissant de l’Association TACT à ROZOY-SUR-SERRE :
Nombre de

journées/enfants
Participation commune
ou intercommunalité

Subvention allouée
en 2021

Subvention proposée
pour 2022

263
(et non 1200)

3 414,25 €
(et non 6 000, 00 €)

1 045,00 €
(et non 0,00 €)

745 €
(et non 1 045 ,00 €)

S’agissant de l’Association TACT à CHAOURCE et MONTCORNET : supprimer les 2 demandes de
subvention,
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Par conséquent le montant total des subventions allouées s’établit à 2 535,00 € (et non 4 625,00 €),

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Alloue aux associations qui organisent des accueils de loisirs sans hébergement les subventions telles que
définies dans l’annexe 1 modifiée, jointe à la présente délibération ;

2) Alloue aux associations, communes et EPCI qui organisent des accueils de loisirs sans hébergement
ou des séjours de vacances, les subventions telles que définies dans les annexes 2, 3 et 4 du rapport du
Président jointes à la présente délibération ;

3) Gage ces dépenses sur les crédits inscrits au chapitre 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs,
nature 65748 (associations) et 657348 (Communes et EPCI).

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:41 +0200
Ref:20220624_080806_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 027
Etablissements publics locaux d’enseignement du 1er cycle de second degré - Renouvellement
des concessions de logement des personnels de l’Education Nationale et des agents territoriaux

en fonction dans les collèges de l’Aisne

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 027 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

- Détermine le nombre, la nature et la qualité des concessions et les conditions financières de logement en
faveur du personnel dans chacun des établissements, telles qu’elles sont précisées aux annexes dans le
rapport du Président ;
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- Autorise le Président du Conseil départemental à signer les arrêtés portant concession de logement par
nécessité absolue de service, ainsi que les conventions d’occupation précaire.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:35 +0200
Ref:20220624_080806_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 028
Aide départementale pour l’organisation de séjours éducatifs pour les collégiens axonais réalisés à

Cap’Aisne - CHAMOUILLE
*Compétence exclusive

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 028 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Alloue pour l’organisation des séjours éducatifs à Cap’Aisne – CHAMOUILLE selon le détail repris dans le
rapport du Président, la subvention suivante :

Collège Saint-Paul de SOISSONS : 2 562 €.
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2) Gage cette dépense sur les crédits inscrits au chapitre 932 – Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage du Budget départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:59 +0200
Ref:20220624_080806_3-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services











DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 031
Subventions d’investissement dans le domaine des Affaires Sociales

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 031 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Accorde une subvention dans le cadre du programme d’aide à l’hébergement des personnes âgées
18AIDHEBPA AP 2019-1 :

- au taux de 30 % de la dépense réelle, soit un montant de 90 000,00 € TTC, à l’Etablissement
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Résidence Victor Hugo » de SAINT-QUENTIN
pour la rénovation de la Résidence.

- au taux de 10 % de la dépense, soit un montant de 1 227,00 € TTC, à l’Etablissement d’Hébergement
pour Personnes Agées Dépendantes « Résidence Victor Hugo » de SAINT-QUENTIN pour le mobilier
des parties communes ;
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2) Accorde une subvention, dans le cadre du programme d’aide des personnes porteuses d’un
handicap 19AIDHEBPH AP 2019-1, au taux de 10 % du coût total, soit un montant de 654 485 € TTC, à
l’OPAL dont le siège est situé à LAON pour les travaux de construction d’un Etablissement d’Accueil Non
Médicalisé (EAMN) d’une capacité de 43 places en hébergement permanent et 10 places d’accueil de jour
situé à COYOLLES géré par l’APEI des 2 Vallées du Sud de l’Aisne ;

3) La subvention accordée aux établissements bénéficie du caractère « transférable » tel que défini dans
l’instruction budgétaire et comptable applicable aux établissements publics sociaux et médico-sociaux.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:02 +0200
Ref:20220624_080807_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 032
Convention entre le Département de l’Aisne et

la Société Publique Locale - Xdemat

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 032 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention, relative à la mise à disposition de six
agents du Département pour trois années à compter du 1er janvier 2021, entre le Département de l’Aisne et la
société SPL-Xdemat.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:14 +0200
Ref:20220624_080808_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 035
Convention d’application 2022 relative à l’aménagement du contournement de

VILLERS-COTTERETS

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 035 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Approuve la passation d’une convention d’application 2022 avec la Commune de VILLERS-COTTERETS
définissant sa participation, d’un montant de 18 900 €, au financement du contournement routier de
VILLERS-COTTERETS.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:56 +0200
Ref:20220624_080809_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 036
Convention relative au financement de la signalisation d’animation sur l’Autoroute A4

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 036 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1. Approuve la convention négociée avec la SANEF pour le financement des travaux nécessaires au
remplacement des dix panneaux d’animation mettant en valeur le patrimoine culturel et touristique du
département de l’Aisne ;
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2. Autorise le Président du Conseil départemental à signer cette convention, au nom et pour le compte du
Département.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:49 +0200
Ref:20220624_080813_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 037
Protocole d’accord transactionnel définissant les modalités de réparations des Routes
Départementales utilisées comme itinéraires de déviation des travaux de la RN2 en 2021

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 037 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1. Approuve le protocole d’accord transactionnel avec l’État, Direction Interdépartementale des Routes Nord
pour la remise en état du réseau routier départemental impacté par les itinéraires de déviation liés aux travaux
de la RN2 réalisés par la DIR Nord ;
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2. Autorise le Président du Conseil départemental à signer ce protocole d’accord transactionnel et à mettre en
recouvrement la recette correspondante, au nom et pour le compte du Département.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:11 +0200
Ref:20220624_081002_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



Direction Interdépartementale
des Routes Nord

DÉPARTEMENT DE L’AISNE
ROUTES DÉPARTEMENTALES 101 – 141 – 95 - 1250

________________

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL DÉFINISSANT 
LES MODALITÉS DE RÉPARATIONS DES ROUTES 

DÉPARTEMENTALES UTILISÉES COMME ITINÉRAIRES DE 
DÉVIATION DES TRAVAUX 

DE LA RN2 EN 2021
________________

Entre

L’État, Direction Interdépartementale des Routes Nord représentée par M. Xavier DELEBARRE, 
Directeur Interdépartemental des Routes Nord, agissant par délégation de M.Le Préfet du Nord, 
préfet coordonnateur des itinéraires routiers, 44 TER rue Jean BART CS20275 – 59019 LILLE 
Cedex.
Dénommé ci-après par le terme « Etat (DIR Nord) »

d’une part,

ET

Le Département de l’Aisne, représenté par M. Nicolas FRICOTEAUX, Président du Conseil 
départemental de l’Aisne, agissant en application de la délibération de la Commission permanente 
du Conseil départemental du 20 juin 2022.
Dénommé ci-après par le terme « le Département »

d’autre part,

Il est exposé ce qui suit :

Pendant la période du 31 mai au 27 août 2021, la circulation sur la route nationale (RN) 2 a dû être 
déviée sur la portion comprise entre les échangeurs RN 2 /RN 31 et RN 2 /route départementale 
(RD) 925 afin de permettre la réalisation des travaux de réfection de cette section de voie.
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Les déviations locales définies par l’Etat (DIR Nord) ont augmenté les flux de véhicules sur certaines 
voies du réseau du département de l’Aisne dont l’état et les caractéristiques géométriques n’étaient 
pas en tous points en adéquation avec le trafic attendu. Les déviations grandes mailles ont été 
indiquées comme obligatoires pour le trafic de transit. 
 
Les itinéraires de déviation pour le trafic local via les RD 101, RD141, RD95 et RD 1250 ont 
nécessité quelques aménagements qui ont été évalués conjointement entre les services de l’État 
(DIR Nord) et le Département préalablement aux travaux de la RN 2. 
 
 
Dans ce contexte, l’État (DIR Nord) a assuré la remise en état initiale des itinéraires de déviation et 
proposé au Département de l’Aisne de prendre en charge l’ensemble des travaux d’entretien de ces 
itinéraires de déviations pendant les travaux ainsi que leur remise en état après travaux.  
 
 
CECI EXPOSE,IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA TRANSACTION 
 
La présente transaction a pour objet de définir les modalités administratives et financières de remise 
en état des routes départementales impactées par les déviations mises en place dans le cadre de 
la réalisation, sous maîtrise d’ouvrage de l’État (DIR Nord), des travaux d’entretien de la RN2 sous 
fermeture entre l’échangeur RN2/RN31 et l’échangeur RN2/RD925. 
 

ARTICLE 2 – CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
Il s’agit de : 

 Phase 1 : travaux préparatoires sur la RD 925 avant mise en place de la coupure de la 
RN2 

o Travaux réalisés par l’État (DIR Nord) dans le cadre de son marché de travaux 
 Phase 2 : travaux d’entretien pendant la période de coupure de la RN2 

o Travaux réalisés par le Département - régularisation 

 Phase 3 : travaux de remise en état à réaliser par le Département après la levée des 
déviations. 

 
Pour les travaux de la phase 3 dont il assure la maîtrise d’ouvrage, le Département aura seule 
capacité à conclure et signer les commandes à l’entreprise réalisant ces interventions. Il sera 
responsable vis-à-vis des usagers et des tiers de tous dommages qui pourraient résulter de la 
réalisation de ces travaux. Il assurera la direction et le contrôle des opérations de travaux et 
procédera au versement de la rémunération des prestataires. 
 
Le Département informera l’État (DIR Nord) de la réalisation des travaux précités. l’État (DIR Nord) 
sera invitée à participer, si elle le souhaite, aux opérations préalables à la réception des travaux. 
 

ARTICLE 3 – PÉRIMÈTRE DE REMISE EN ÉTAT DES ROUTES DÉPARTEMENTALES 
 

 Phase 1 : les travaux ont été réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’État (DIR Nord) et ne 
donneront lieu au versement d’aucune indemnité. 



 
 Phase 2 :  

o RD101 Missy sur Aisne du PR 0+101 à 0+560 
 Réfection de la couche de roulement 
 Montant des travaux selon constat du 29 juillet 2021 = 15 232.76 € TTC 

o RD101 Missy sur Aisne du PR 0+650 à 0+700 
 Réfection de la couche de roulement 
 Montant des travaux selon constat du 29 juillet 2021 = 5 375.72 € TTC 

 
 
 
 

 Phase 3 :  
o RD101 / RD141 et RD95 

 Purges superficielles au mini finisseur 
 Montant estimé des travaux = 39 456.00 € TTC 

o RD101 / RD 1250 
 Réfection de chaussée au finisseur (tapis d’enrobés sur virages RD101 et RD 

1250 entre sortie bretelle RN31 sens Soissons Ciry et ouvrage de 
franchissement RN31.  

 Montant estimé des travaux = 57 420.00 € TTC  
o Entre Giratoire RD 101 / 1250 et 141 et bretelle de sortie RN31 sens Soissons Ciry  

 Réfection de chaussée (purges superficielles au mini finisseur) 
 Montant estimé des travaux = 21 372.00 € TTC 

o Couche de roulement du giratoire RD101/1250 et 141 et amorces. 
 Montant estimé des travaux = 31 524.00 € TTC 

 
Le montant global de travaux des phases 2 et 3 est estimé à 170 380.48 € TTC hors révisions de 
prix « mois zéro = mars 2021 », arrondi à 175 000.00 € TTC.  
 
l’État (DIR Nord) s’engage à prendre en charge la totalité du financement de ces travaux et se 
libérera de sa dette par le versement au Département : 
 

 de 60 % du montant total estimé, soit 105 000.00 € TTC, après signature du présent 
protocole. 
 

 du solde des ouvrages exécutés au vu d’un état récapitulatif des dépenses lequel précisera 
le montant définitif des opérations à l'issue des travaux, y compris révision de prix. 

 
Ces versements interviendront dans un délai de 30 jours suivant la réception par l’État (DIR Nord) 
des titres de recette correspondants. 
 
 
ARTICLE 4 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent protocole prendra effet à la date de signature par les deux parties. 
 
Les frais d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait soumettre le présent 
protocole à cette formalité. 
 

ARTICLE 5 – MODIFICATION 
 
Si une modification du contenu du protocole s’avérait nécessaire, un avenant serait signé et annexé 
au présent protocole d’un commun accord. 



 
 

ARTICLE 6 – LITIGES 
 
En cas de litige provenant de l’application ou de l’exécution du présent protocole, un accord amiable 
sera prioritairement recherché entre les parties. 
A défaut d’entente, les parties se réservent le droit de saisir le tribunal administratif d’Amiens. 
Une fois le présent protocole exécuté par le paiement libératoire de l’État (DIR Nord), les parties 
renoncent tant pour le présent que pour l’avenir à toute action en justice qu’elles pourraient exercer 
l’une contre l’autre concernant l’objet du présent protocole. En particulier, le Département donne 
quittance à l’État (DIR Nord) sans exception ni réserve 
 

 

ARTICLE 7 – EXÉCUTION DU PROTOCOLE 
Le Président du Conseil départemental de l’Aisne et le Directeur de la Direction Interdépartementale 
des Routes Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent protocole. 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 

Pour l’État Pour le Conseil Départemental de l’Aisne 
A ................................ 
le .............................. 
 
 
 
 
 
 

A ................................ 
le .............................. 
Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
Nicolas FRICOTEAUX 

 







DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 039
Transports - Voirie - Travaux routiers sur Routes Départementales -

Sous-programme Traverses d’agglomérations - Individualisations d’opérations -
* Dépenses propres

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 039 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Décide d’individualiser au titre du sous-programme d’aménagements de traverses les opérations décrites dans
le rapport du Président pour les montants suivants :
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Canton de VILLERS-COTTERÊTS
Commune de SAINT-GENGOULPH - RD11

Canton d’ESSOMES-SUR-MARNE
Commune de TRELOU-SUR-MARNE - RD6

Canton de LAON-1
Commune D’ANIZY-LE-GRAND - RD5
Commune de CREPY - RD26

Canton de RIBEMONT
Commune d’URVILLERS - RD576

39 000 €

56 000 €

40 000 €
62 700 €

51 000 €

Les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 908 - Transports - du Budget départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:47 +0200
Ref:20220624_081011_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 040
Transports - Voirie - Travaux routiers sur Routes Départementales - Sous-programme de sécurité

routière - Mise en sécurité du domaine public - Individualisations d’opérations
* Dépenses propres

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 040 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Décide d’individualiser au chapitre 908 - Transports, au titre du sous-programme 2022 de sécurité routière -
mise en sécurité du domaine public, l’opération suivante :
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Canton de SAINT-QUENTIN 3 :
Commune de SAINT-QUENTIN - RD679 - PR0+146 - OA D0390B pour un montant de 38 000 €.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:10 +0200
Ref:20220624_081014_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 041
Transports - Voirie - Travaux routiers sur Routes Départementales - Sous-programme grosses

réparations sur ouvrages d’art - Individualisation d’opérations
* Dépenses propres

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 041 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Décide d’individualiser au titre du sous-programme 2022 de grosses réparations sur ouvrages d’art les
opérations détaillées dans le rapport du Président pour les montants suivants :

Canton de RIBEMONT
Commune d’ORIGNY-SAINTE-BENOITE - RD70 - OA D0232 63 000 €
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Canton de GUISE
Commune de GUISE - RD1029 - OA D0626 166 000 €

Canton de SAINT-QUENTIN 3
Commune de SAINT-QUENTIN - RD8 - OA D0633 223 000 €

Canton de VERVINS
Commune de BUIRONFOSSE - RD775 - OA D410A
Commune de SAINT-ALGIS - RD31 - OA D0125

17 000 €
38 000 €

Canton de MARLE
Commune de DERCY - RD12 - OA D0045 80 000 €

Canton d’HIRSON
Commune d’EPARCY - RD742 - OA D0398C 69 000 €

Canton de VILLENEUVE-SUR-AISNE
Commune d’OEUILLY - RD21 - OA D0089 172 000 €

Canton de VIC-SUR-AISNE
Commune de MORTEFONTAINE - RD94 - OA D269C
Commune de MORTEFONTAINE - RD94 - OA D269D

90 000 €
82 000 €

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:07:51 +0200
Ref:20220624_081017_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 042
Avis sur les projets de Plans Locaux d’Urbanisme des communes de COURTEMONT-VARENNES,

CHAVIGNON, VIELS-MAISONS

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 042 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Décide de se prononcer favorablement sur les projets des Plans Locaux d’Urbanisme des communes de
COURTEMONT-VARENNES, CHAVIGNON et VIELS-MAISONS, sous réserve des observations émises dans
le rapport du Président du Conseil départemental.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:01 +0200
Ref:20220624_081017_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services
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DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 043
Cession d’un terrain sur le territoire de la commune de LAON

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 043 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu sa précédente délibération en date du 18 juin 2018, relative au rapport n° 049,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Territoire de la commune de LAON (Canton de LAON 1)

Cession d’un terrain – Rapport modificatif
- DECIDE de procéder à la cession à titre gratuit d’une parcelle de terrain sise rue Pierre Curie, cadastrée
section BD n° 299 pour une contenance de 9 ares 66 centiares, au profit de l’ETAT (Ministère de l’Education
Nationale) ;
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- AUTORISE le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du Département,
l’acte de cession à titre gratuit contenant constitution de servitude de passage à intervenir et tout document s’y
rapportant, avec faculté pour ce dernier de substituer toute personne physique de son choix. L’acte sera établi
en la forme administrative par-devant Monsieur le Préfet de l’Aisne.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:09:08 +0200
Ref:20220624_081018_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 045
Programme d’investissements pour le Musée de la Résistance et de la Déportation

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 045 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1) Approuve le projet et le plan de financement présentés dans le rapport du Président ;

2) Autorise le Président à solliciter un cofinancement auprès de la DMCA à hauteur de 211 800 €, pour la
modernisation et la refonte de la muséographie du Musée de la Résistance et de la Déportation à TERGNIER ;
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3) Autorise le Président du Conseil départemental à signer la convention et toute autre pièce relative à
l’obtention de ce financement ;

4) Confirme que le Président du Conseil départemental est autorisé à engager les fonds propres du
Département pour le financement de ces opérations.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:29 +0200
Ref:20220624_081021_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 046
Intervention en faveur du Fonds Départemental d’Animation Locale

# Compétence partagée

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 046 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

Accorde les subventions suivantes :

- Rugby Club de LAON
Organisation du challenge Loisirs le 14 mai 2022 à LAON 300 €

- Comité des fêtes de BIEVRES
Organisation d’une brocante ayant pour but de financer une prochaine
activité au village,le 6 juin 2022 à BIEVRES 200 €
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- Amicale des Sapeurs Pompiers de LAON
Organisation d’un bal, dans un but caritatif pour récolter des fonds
pour l’oeuvre des pupilles le 13 juillet 2022 au boulodrome de LAON 200 €

- Union Sportive Bruyèroise
Organisation de la fête du foot le 26 juin 2022 à BRUYERES-ET-MONTBERAULT 400 €

- Rugby Club de LAON
Aide à la participation pour la finale de rugby M16 et séniors les 8 et 21 mai 2022
à MAUBEUGE et ARRAS 600 €

- Association Les Usagers de Pharmacycle de LAON
Organisation d’une course de vélo festive " la Voltigeuse" le 8 octobre 2022 à LAON 300 €

- Union Sportive de BRISSY-HAMEGICOURT
Organisation des tournois des petits princes les 9 et 16 avril 2022 à BRISSY-HAMEGICOURT 300 €

- Centre Social et Culturel de la Vallée de L’Oise à MOY-DE-L’AISNE
Organisation d’une manifestation Yapluk’a la rue le 12 juin 2022 à MOY-DE-L’AISNE 300 €

- Association Part’Age Neuville Europe de SAINT-QUENTIN
Organisation d’un goûter de Noël le 15 décembre 2022 à SAINT-QUENTIN 400 €

- Association Les Elyziks de SAINT-QUENTIN
Organisation du 6ème festival Les Elyziks le 11 juin 2022 à SAINT-QUENTIN 500 €

- Association des Parents d’Elèves de l’école de ROZOY-SUR-SERRE
Organisation d’un spectacle de danse par l’atelier Médicis le 12 mai 2022 à
ROZOY-SUR-SERRE 200 €

- Union Départementale de l’Aisne de l’UNPRE de MONDREPUIS
Hommage aux deux gendarmes décédés en service, commémoration des 50 ans,
le 16 juin 2022 au tunnel de VIERZY 200 €

- Association ADMR de VILLERS-COTTERETS
Organisation d’une journée d’informations à destination des personnes aidées à domicile
le 1er octobre 2022 à VILLERS-COTTERETS 200 €

- Association L’Allan du Village de SOMMELANS
Organisation d’une fête paysanne le 5 juin 2022 à SOMMELANS 1000 € .

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:50 +0200
Ref:20220624_081021_2-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services



DEPARTEMENT DE L’AISNE
___________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

_______

Réunion du 20 juin 2022
_______

Présidence de M. Nicolas FRICOTEAUX

Etaient présents : Mme Sarah BATONNET, Mme Marie-Françoise BERTRAND, Mme Colette BLERIOT,
M. David BOBIN, Mme Roselyne CAIL, Mme Françoise CHAMPENOIS, M. Hugues COCHET, M. Thierry
DELEROT, Mme Carole DERUY, Mme Jocelyne DOGNA, M. Dominique DUCLOS, M. Thomas DUDEBOUT,
M. Jérôme DUVERDIER, M. Sébastien EUGÈNE, Mme Brigitte FOURNIE-TURQUIN, M. Mathieu FRAISE,
M. Nicolas FRICOTEAUX, Mme Michèle FUSELIER, M. Aurélien GALL, M. Freddy GRZEZICZAK,
Mme Isabelle ITTELET, M. Patrice LAZARO, Mme Véronique LEBEAU, Mme Isabelle LETRILLART,
M. Stéphane LINIER, M. Mario LIRUSSI, M. Jean-Pierre LOCQUET, Mme Fabienne MARCHIONNI,
Mme Anne MARICOT, Mme Delphine MOLET, M. Paul MOUGENOT, Mme Mélanie NICOLAS, M. François
RAMPELBERG, M. Nicolas REBEROT, Mme Jeanne ROUSSEL, M. Pascal TORDEUX, Mme Annie TUJEK,
Mme Caroline VARLET-CHENOT, Mme Coralie VENET, M. Pierre-Jean VERZELEN

Excusés :

Autres absents :

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Mme Pascale GRUNY à M. Thomas DUDEBOUT, M. Yann ROJO
à M. Hugues COCHET

RAPPORT N° 047
Convention relative à l’aménagement de la Voie Communale dite "Chemin du Pont de la Planche" à

BARENTON-BUGNY

La Commission Permanente du Conseil départemental,

Vu le rapport N° 047 ,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, relative au rapport n° 005, portant
délégations d’attribution en application des dispositions de l’article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

1. Approuve la convention pour l’aménagement de la Voie Communale dite "Chemin du Pont de la Planche" à
BARENTON-BUGNY ;
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2. Autorise le Président du Conseil départemental à signer cette convention, au nom et pour le compte du
Département.

[[[signature1]]]gnature1]]] MICHEL GENNESSEAUX
2022.06.28 12:08:22 +0200
Ref:20220624_081022_1-4-O
Signature numérique
Pour le Président du Conseil
départemental
et par délégation, Le Directeur Général
des Services


